
Le désir de créer une activité, l’aspiration à s’installer à son compte, l’envie de créer une 
entreprise, le souhait de se doter de compétences pour créer, se reconvertir, une idée...

La formation Initiation à l’entrepreneuriat solidaire et durable vise à acquérir des 
connaissances de base sur l’entreprise et le métier d’entrepreneurE et de confirmer ou 

non le souhait d’aller plus loin dans le parcours de création d’une activité.

Elle permet de s’orienter vers différentes formes d’accompagnement possible, 
notamment vers la formation qualifiante Création / Reprise d’Entreprise Option 
Economie Sociale et Solidaire (CREOPSS) «entrepreneurE de l’économie solidaire 

et du développement durable» certification de niveau 5 (Bac+2).

À l’issue de cette formation, le- la porteuse de projet doit pouvoir exprimer sa volonté 
d’entreprendre autrement, formuler ses conceptions du projet et présenter un premier 
scénario pour chacune de ses dimensions. Il/elle aura également repéré la compétence          

« métier » (capacités techniques) nécessaire à la mise en œuvre des activités.

INITIATION À L’ENTREPRENARIAT 
Formation pré-qualifiante

2 sessions par an, 2 centres de formation dans le Morbihan

Brochure de présentation

Formation préparatoire à l’entrée en formation CREOPSS 

Centre de formation de Lanester (56)
68, rue Chappe, 56600 Lanester

Du 4 novembre au 10 décembre 2019

Centre de formation d’Augan (56)
1, rue du Clos Bily, 56800 Augan

Du 4 au 15 février 2020
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Le Champ Commun est une SCIC créée en décembre 2009. Son projet repose sur un commerce 
multiservices de proximité associant une épicerie, un relais postal, un bar café-concert, une 
microbrasserie et une auberge dans une commune rurale de 1 500 habitants.

Le projet veut démontrer que la destruction du lien social et de la vie économique des territoires  
« périphériques » n’est pas une fatalité. Il mobilise des citoyenNEs directement pour le maintien de 
leurs commerces, initie des cercles vertueux sur le territoire en privilégiant les producteurs locaux 
et crée proportionnellement plus d’emplois de qualité que la grande distribution.

Fortement sollicitée pour partager son expérience, la coopérative a mis en place une action 
d’essaimage et notamment des propositions de formations construites avec nos partenaires les 
SCIC Kéjal et Filéo dont le CREOPSS, inscrit dans le Programme Bretagne Formation.

Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Le Champ Commun 

L’entrepreneurE de l’économie solidaire et du développement durable est unE chefFE d’entreprise 
ou unE responsable d’activités qui pilote et coordonne un projet dont les finalités s’inscrivent dans 
des démarches d’économie sociale, solidaire et de développement durable. Il-elle est avant tout 
unE entrepreneurE d’activités économiques : culturelles, sociales, écologiques, équitables qui 
intervient sur la création et le développement de l’entreprise Il-elle intervient sur des entreprises 
de petites tailles (moins de 10 salariéEs) qui peuvent être sous formes coopératives, associatives, 
SARL ou entreprises individuelles.

Ses principales fonctions sont de développer les activités de l’entreprise, d’assurer sa gestion 
administrative et financière, d’animer les partenariats et la gouvernance, d’organiser le travail. 
L’entrepreneurE de l’économie solidaire et du développement durable peut également occuper 
des postes de responsable d’activités, de chargéE de mission, de coordinateurTRICE d’activités.

Le module pré-qualifiant « Initiation à l’entreprenariat» doit doter l’entrereneurE de connaissances 
pour prendre conscience des réalités, des avantages, des inconvénients et des compétences qui 
lui seront nécessaires pour exercer les activités, fonctions, tâches d’unE chefFE d’entreprise.

LE METIER D’« ENTREPRENEUR-E DE L’ECONOMIE 
SOLIDAIRE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE »
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Initiation à l’entreprenariat solidaire et durable 
(module pré-qualifiant)

Public
• Porteurs et porteuses de projet désireux de s’engager dans un projet de création mais 

n’ayant pas encore toutes les clés pour conforter leur choix.

La programmation prévoit :
• Des temps d’interventions avec des apports techniques.
• Des temps d’interventions dont des interventions faisant l’objet d’une fiche outil-

projet (travaux à réaliser à partir d’une méthodologie donnée lors de l’intervention), 
l’intervenant accompagnera individuellement, au fur et à mesure, le travail réalisé sur 
la fiche outil.

• Des temps de travail coopératif.
• L’articulation avec les recherches à faire entre les regroupements.

Financements : 
• Pour les demandeurs d’emploi: le coût pédagogique est pris en charge par la Région 

Bretagne pour les personnes inscrites comme demandeurs d’emploi. Les personnes 
ne disposant plus d’indemnités de chômage pourront bénéficier d’une rémunération ou 
aide de la région Bretagne : le dossier de demande sera constitué avec le Centre de 
formation. 

• Pour les salarié(e)s, un devis peut être réalisé par le centre de formation pour une prise 
en charge dans le cadre du plan de formation, dans le cadre d’un CIF ou du Compte 
Personnel de Formation (formation éligible au CPF).

Durée du parcours complet : 
• Durée totale de la formation : 63 heures.

Un temps d’orientation est proposé à l’issue de la présentation de la note d’intention 
(rédaction d’une première esquisse du projet).

Tarifs de la formation : 
• Coût pédagogique comprenant les interventions, les ateliers, les temps 

d’accompagnement individualisé, les fournitures et copies durant la période de 
formation : 668.00€. 

• Le centre de formation n’est pas assujetti à la TVA pour ses activités de formation. 
• L’hébergement et les repas ne sont pas compris. 
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Démarches à suivre :
• Vous inscrire sur un temps d’information collective : voir les dates des réunions sur le 

site du GREF Bretagne ou en contactant le centre au 06.89.55.17.12.
• Si vous n’êtes pas disponible sur l’une de ces dates ou pour plus de renseignements 

sur la formation, merci de prendre contact avec nous pour convenir d’un autre créneau 
(coordonnées en fin de document). 

Les équipes pédagogiques :

LANESTER AUGAN

Formation

Équipe de 
coordination

Responsable 
administrative
Assistance de 

formation 

Martine JAFFRELO (Filéo Conseil) : 
responsable centre de formation

Martine JAFFRELO (Filéo Conseil) : 
responsable centre de formation

Johanna SAKAYO (Filéo Conseil) : 
coordinatrice pédagogique

Sophie BETHENCOURT et Martine 
LERAY (Kejal) 

Certification 
Mathieu BOSTYN et l’équipe Essaimage 

(Le Champ Commun)
Coordination sur place 

Nathalie PEALAT (Filéo Conseil) : Nathalie PEALAT (Filéo Conseil) : 

Une fiche « orientation vers la formation » peut vous être remise par les pôles ESS 
(ESS’entiel Ploërmel, C2SOL Lorient, E2S Vannes), 

Si vous êtes demandeur-euse d’emploi, après prise d’informations auprès du centre de 
formation, il vous faudra rencontrer votre conseiller Pôle Emploi pour une demande de 
validation de votre projet de formation. 

Cette rencontre donnera lieu à une prescription du Pôle Emploi qui vous permettra de vous 
inscrire à la formation.
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Les grandes lignes du programme :
Ateliers et contenus

Méthodologie de projet
La démarche projet

La démarche heuristique

Compétences de 
l’entrepreneurE

Les méthodes d’exploration

La note d’intention

Le processus projet et ses dimensions.
La démarche heuristique comme outil de 
réflexion.
Les valeurs et les finalités dans le projet de 
l’entrepreneurE.
Les axes métiers de l’entreprise.
Offre de services et compétences nécessaires.
Activités de l’entrepreneurE et compétences à 
acquérir.
L’état des lieux comme outil à inscrire dans la 
durée.
La rédaction des premières intentions-projet.
La présentation orale.

Initiatives économiques et solidaires
L’économie sociale et 

solidaire
Découverte de l’ESSDD.

Visites d’initiatives.

Le territoire-projet
Mon projet et le 

développement local
Un territoire, qu’est-ce que c’est ?

Faire un état des lieux.
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Initiation au vocabulaire de la gestion commerciale
L’offre de services Définir et structurer une offre de services.

Les acteurs économiques de l’entreprise.

Découverte de la gestion d’entreprise
Notion de bases 

en gestion
Notions de base et vocabulaire.

Les formes d’entreprises
Approche juridique 

de la création 
d’entreprise

Notions de base en droit des entreprises.

L’organisation du 
travail

Notions de base en management et 
vocabulaire.
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La suite possible, c’est : 

La formation CREOPSS vise principalement à outiller le porteur ou la porteuse de projet 
en méthodes et à lui apporter les connaissances techniques nécessaires pour créer et 
gérer une entreprise, plus spécifiquement les entreprises inscrites dans des démarches 

d’économie sociale et solidaire et de développement durable.

Le projet de chaque participantE est le support principal pour s’approprier les contenus 
des interventions en les appliquant directement sur le projet envisagé.

L’objectif principal est de permettre au ou à la futurE chefFE d’entreprise d’être 
autonome pour faire ses propres choix en matière de stratégies et de gestion.

Certification professionnelle : « Entrepreneur-e de l’économie 
solidaire et de développement durable » -niveau 5- (bac+2)

enregistrée au RNCP sous le numéro 28120-parution au JO du 21 avril 2017

La formation « Initiation à l’entrepreneuriat solidaire et durable» est 
déployée sur 8 sites en BRETAGNE :

CREOPSS 22 Quévert et Moncontour et co-organisée par KEJAL et Avant Premières
CREOPSS 35 Combourg et Rennes et organisée par Elan Créateur
CREOPSS 29 Quimper et Brest et organisée par Chrysalide
CREOPSS 56 Augan et Lanester et co-organisée par FILEO GROUPE, KEJAL 
et Le Champ Commun

CREOPSS 56 : FORMATION DES 
ENTREPRENEUR.E.S DE L’ÉCONOMIE SOLIDAIRE 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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Contacts

Pour le site de Augan 
Le Champ Commun - Équipe Essaimage

  09.67.37.49.04 
Couriel : essaimage@lechampcommun.fr  

Nathalie PEALAT – Responsable administrative
 06.89.55.17.12 

Courriel : npealat@fileogroupe.coop 
Fileo groupe : 68, rue Claude Chappe, 56600 Lanester

Nos partenaires :

Pour les personnes qui sont demandeuses d’emploi ; vous pouvez 
prendre contact avec votre conseiller Pôle Emploi.


